
MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Année 2025/2026

Modalités durée Modalités durée

15 3 88 23 111 P. DUFFAU / C. FOUCHET Examen Terminal : Écrit à partir d'une situation clinique (Note sur 20) 1h30

Examen Terminal : Écrit à partir d'une situation clinique

Ou possibilité d'oral si moins de 5 étudiants

 (note /20)

E : 1h30

O : 20 min

Examen Terminal : Évaluation du rôle de l'IPA à partir de situation(s) clinique(s) 

(Note /20 pas de compensation avec la moyenne contrôle continu si note inférieure à 8/20) 
1h30

3 1 29 11,5 40,5
T. HAASER / 

S. MARTY
Oral à partir de l'écrit de première session 20 min

3 1 30 30
E. CHEVRET / 

L. GRAHAM

Présentation orale en binôme sur une thématique proposée par l'enseignant spécialiste de la 

discipline 

(Note sur 20) 

1h max

Présentation orale sur une thématique proposée par l'enseignant spécialiste de la 

discipline

 (note /20)

1h max

3 1 12 30 42
C. BULOT / 

 H. PLOUSEAU GUEDE 
Examen Pratique sur poste informatique (note /20) 45 min

314,5

Examen Terminal : Écrit à partir d'une situation clinique travail sur table  (coeff 1)

(Note sur 20)
2h00

Examens Cliniques Objectifs Structurés (ECOS)  (coeff 1)

(Note /20)
7 min

6 1 34 86 120
C BARTHOLOME / V. 

BERGER  Oral : A partir dossier ETP présenter les réajustements et les argumenter (note /20)

40 min

(20min de 

préparation + 

20min oral)

6 1 50 6 56 Prf ALLA / I. BARCOS
Présentation orale d’un sujet relatif à la prévention, promotion de la santé et éducation 

pour la santé

50 min

(20min de 

préparation + 

10min oral + 

20min 

échange jury)

6 1 49 32 81 Dr. V BERGER

6 2 13 315 328
P. DUFFAU / E. CHEVRET / 

V. BERGER

585 TOTAL HEURES ANNUELLE 899,5

* dans le cadre de l'UE 2.4, si l'attestation individuelle de réussite au MOOC n'est pas validée, il n'est pas possible de procéder à la présentation écrite, ni orale.

Assiduité

 

Modalités de validation des UE :

Aucune compensation n'est possible entre les UE à l'interieur d'un semestre. Chaque UE doit être validée individuellement avec une note supérieure ou égale à 10.

Le bénéfice des UE validées (notes supérieures ou égales à 10) est conservé pour la 2ème session.

Modalités de validation des semestres :

Un semestre ne peut être validé que si la totalité des UE qui le composent sont validées (notes supérieures ou égales à 10). Il n'y a pas de compensation entre UE d'un semestre.

Modalités de validation de l'année :

Il n'y a pas de compensation entre les semestres. Chaque semestre doit être validé indépendamment.

Il y a possibilité de passer en 2ème année avec une et une seule UE de dette pour l'ensemble des deux semestres. 

Toutes les UE de 1er et 2ème semestre peuvent constituer une UE de dette, à l'exception des UE 1.1 Clinique et UE 2.1 Clinique.

En cas de redoublement le bénéfice et la note de chaque UE validée sont conservés.

Pas de session 2 

Semestre 1

Semestre 2

UE2.2 Formation et analyse des pratiques professionnelles

UE 2.3 Santé publique

UE 2.5 STAGE

UE 2.4 Recherche

UE 1.5 Méthode de travail

91
C. BARTHOLOME / 

V. BERGER

Rédaction d'une analyse d'une situation clinique rencontrée par l'étudiant. Travail écrit sur le temps personnel 

nécessitant d’utiliser au moins 3 références bibliographiques (manuel, article,…) lors de l’argumentation écrite

(Note sur 20) 

 Validation à partir d'un rapport de stage et de l'évaluation finale du stage via le carnet de stage par le maitre de 

stage et l'équipe pédagogique

(Pas de note attendue)

Contrôle continu: attestation individuelle de réussite au MOOC pop-Health (pas de note)*

+ présentation écrite en groupe d'une lecture critique d'un article scientifique (note/ 20)

Controle continu : devoirs maison en bureautique (coeff 1)

Examen Excel (1h) et PIX (2h) en présentiel (coeff 1)

(Moyenne sur 20)

UE 1.1 Clinique 

L'ensemble des cours est obligatoires (toute absence devra être justifiée)  Dans le cas d'une absence lors des stages sémiologie ou de l'UE2 Stage, les jours d'absences devront être reconduits. Les situations particulières seront traitées en conseil pédagogique de 

UE 1.2 Sciences infirmières

TOTAL S2

UE 2.1 Clinique 6 3 10 31 0 P. DUFFAU / C. FOUCHET

UE 1.3 Responsabilité, éthique, législation, déontologie

TOTAL S1

6 2 31,5 59,5

UE 1.4 Langue vivante

1ERE ANNÉE FORMATION DU D.E. INFIRMIER EN PRATIQUE AVANCEE

Session 2
H

TD

H

TP
Intitulé enseignement Responsable

Session 1
H

Total
ECTS

Coeff

UE

H

CM

Oral à partir de situation(s) clinique(s), analyse de la situation dans une posture IPA ;

Sciences infirmières, leadership

(note /20)

Oral  : 1h30

Controle continu en groupe : à partir d'un questionnement autour d'un programme ETP (note/20)

Controle continue en groupe des étapes de construction d’un projet pédagogique (note/20)

Controle continue en groupe concernant  l’analyse d’une situation à partir d’EIAS ou EIG puis présentation  à l’oral

 à l’aide du support de leur choix (note/20)

(Moyenne sur 20)

Contrôle continue : Devoir maison individuel à partir d'une étude de cas (note /20)

Travail écrit maison : analyse critique d'un article scientifique (Note/20)

Contrôle continue à partir de Travaux en groupe :

1) Enjeux du leadership dans le cadre de la Pratique avancée (note /10)                                                           

2) A partir d'une situation clinique analyse d'une théories de soins (note /10)

3) Enjeux d'IPA en France lors de visio conférences internationales  (note /10)

(Moyenne sur 20) 

E : 1h30

O : 20 min

Examen Terminal : Écrit à partir d'une situation clinique

Ou possibilité d'oral si moins de 5 étudiants

 (note /20)


